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(54) Dispositif de conditionnement et de distribution d’un produit, notamment un produit
cosmétique

(57) La présente invention concerne un dispositif (1)
de conditionnement et de distribution, comportant :

- un récipient (2) contenant un premier produit (P1),
- une surface d'application (4a) solidaire du récipient

(2) pendant l'application du premier produit,
- une capsule de fermeture (3) configurée pour se

fixer de manière amovible sur le récipient (2), cette
capsule de fermeture comportant :

- des moyens de fixation pour permettre
la fixation de la capsule de fermeture
(3) sur le récipient,

- au moins un logement contenant un
deuxième produit, ce logement pou-
vant s'ouvrir d'un côté de la capsule
opposé aux moyens de fixation pour
permettre le prélèvement du deuxième
produit présent dans le logement.
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Description

[0001] La présente invention concerne les dispositifs
de conditionnement et de distribution d'au moins un pro-
duit, notamment un produit cosmétique ou de soin.
[0002] Par «produit cosmétique», on entend un pro-
duit tel que défini dans la Directive 93/35/CEE du Con-
seil du 14 juin 1993.
[0003] On connaît, notamment par la demande FR-A-
2 805 720, des dispositifs de conditionnement et de dis-
tribution comportant un récipient contenant un produit
et un organe d'application disposé sur le récipient de
manière à être alimenté avec le produit contenu dans
celui-ci. L'organe d'application est constitué par exem-
ple d'une mousse à cellules ouvertes qui est traversée
par le produit provenant du récipient et dont une surface
sert à l'application du produit, sur la peau par exemple.
[0004] De tels dispositifs peuvent ne pas être totale-
ment adaptés à l'application d'un produit contenant des
corps solides d'une taille relativement importante, des
paillettes par exemple, car ceux-ci sont susceptibles
d'être retenus au sein de l'organe d'application et de ne
pas atteindre la surface servant à l'application.
[0005] On connaît, par ailleurs, par la demande de
brevet européen EP-A-1 044 625, un ensemble d'appli-
cation comportant un récipient muni d'un organe d'ap-
plication contenant un premier produit. Ce récipient est
équipé d'une capsule comportant un second produit
sous forme d'un pain solide ou d'une poudre. Ce second
produit peut venir au contact de l'organe d'application
lorsque la capsule est fixée sur le récipient.
[0006] Il peut s'avérer difficile pour l'utilisateur, avec
un tel ensemble d'application, de doser la quantité de
second produit dont se charge l'organe d'application.
[0007] De plus, le second produit contenu dans la
capsule est au contact de l'air ambiant lorsque celle-ci
est retirée, ce qui peut poser un problème de conserva-
tion, notamment lorsque le second produit contient au
moins un solvant volatil.
[0008] Il existe un besoin pour bénéficier d'un dispo-
sitif de conditionnement et de distribution remédiant à
tout ou partie des inconvénients précités.
[0009] Selon l'un de ses aspects, l'invention a pour
objet un dispositif de conditionnement et de distribution
pouvant permettre de répondre à ce besoin, comportant

- un récipient contenant un premier produit,
- une surface d'application solidaire du récipient pen-

dant l'application, cette surface d'application per-
mettant de transférer le premier produit sur la sur-
face à traiter, par exemple la peau, les lèvres, les
ongles, les cils ou les sourcils,

- une capsule de fermeture configurée pour se fixer
de manière amovible sur le récipient, cette capsule
de fermeture comportant :

- des moyens de fixation pour permettre la fixa-
tion de la capsule de fermeture sur le récipient,

- au moins un logement contenant un deuxième
produit, ce logement pouvant s'ouvrir d'un côté
de la capsule opposé aux moyens de fixation,
pour permettre le prélèvement du deuxième
produit présent dans le logement.

La capsule de fermeture peut fermer le ré-
cipient contenant le premier produit.

Le logement peut être défini par une partie
amovible ou non de la capsule de fermeture.

[0010] Avec un tel dispositif, il est possible de réaliser
un maquillage en déposant sur la peau par exemple des
corps solides qui ne pourraient pas atteindre la surface
d'application à partir du récipient, ces corps solides
étant constitués par exemple par des paillettes, en dis-
posant ces corps solides dans le logement et en venant
les prélever avant l'application avec la surface d'appli-
cation.
[0011] En outre, il est possible de configurer la cap-
sule de telle sorte que le logement puisse être fermé de
manière sensiblement étanche même lorsque la capsu-
le est retirée, ce qui permet une bonne conservation du
produit contenu à l'intérieur.
[0012] Les moyens de fixation peuvent comporter, par
exemple, un filetage, un relief destiné à permettre l'en-
cliquetage, par exemple une gorge ou un bourrelet an-
nulaire, ou encore une partie destinée à coopérer par
friction avec le récipient.
[0013] Les moyens de fixation peuvent comporter une
jupe de montage définissant un espace, intérieur à la
jupe, configuré pour permettre d'y engager au moins
partiellement le récipient.
[0014] Les moyens de fixation peuvent être configu-
rés pour permettre une fermeture étanche du récipient,
notamment d'un logement contenant le premier produit,
lorsque la capsule de fermeture est en place. La capsule
de fermeture peut être agencée pour isoler de l'extérieur
la surface d'application lorsqu'elle est en place sur le
récipient.
[0015] L'invention a encore pour objet, selon un autre
de ses aspects, un dispositif de conditionnement et de
distribution, comportant

- un récipient contenant un premier produit,
- une capsule de fermeture configurée pour se fixer

de manière amovible sur le récipient,
- une surface d'application apte à être contenue dans

l'ensemble formé par le récipient et la capsule de
fermeture lorsque le récipient est fermé par la cap-
sule de fermeture, cette surface d'application pou-
vant être ou non solidaire du récipient,

- au moins un logement défini par une partie amovi-
ble de la capsule, cette partie amovible pouvant se
fixer sur une partie de base de la capsule, la partie
amovible étant configurée pour permettre l'ouvertu-
re du logement indépendamment de la fixation de
la partie amovible sur la partie de base, le logement
étant apte à contenir au moins partiellement un or-
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gane d'application et/ou un deuxième produit.

[0016] Le premier produit peut être un produit cosmé-
tique ou de soin, qui peut être solide ou liquide par
exemple.
[0017] Le premier produit peut se présenter par
exemple sous la forme d'un bloc solide formant un pain
ou un bâtonnet et la surface d'application peut être
constituée par au moins une partie de la surface dudit
bloc. Le premier produit peut être par exemple destiné
à traiter ou à maquiller les lèvres ou la peau.
[0018] Lorsque le produit est liquide ou pulvérulent
notamment, la surface d'application peut encore être
définie par un premier organe d'application, par exem-
ple fixé sur le récipient et alimenté en produit par le ré-
cipient ou configuré pour prélever du produit en étant
introduit dans le récipient.
[0019] Le premier organe d'application peut s'enga-
ger au moins partiellement dans un espace intérieur de
la capsule de fermeture lorsque celle-ci ferme le réci-
pient.
[0020] Le premier organe d'application peut présen-
ter un état de surface et des formes diverses et la sur-
face d'application peut, par exemple, avoir une forme
généralement convexe vers l'extérieur.
[0021] Le premier organe d'application peut être po-
reux.
[0022] Il peut comporter par exemple une mousse à
cellules ouvertes ou fermées.
[0023] Il peut être compressible, comportant par
exemple un matériau élastiquement déformable tel
qu'une mousse de polyuréthane, de polyester, de poly-
éther, de PVC, de NBR ou un feutre.
[0024] Il peut aussi être réalisé dans un matériau non
compressible, tel qu'un fritté, par exemple un fritté de
polyéthylène, de PVC, d'EVA, de polyamide, de laiton.
[0025] Notamment lorsque le premier organe d'appli-
cation comporte un matériau non poreux, déformable
ou non, il peut être percé d'au moins un orifice permet-
tant le passage du produit.
[0026] Le premier organe d'application peut compor-
ter, extérieurement, une peau réalisée dans un matériau
imperméable et traversée par au moins un orifice per-
mettant le passage du premier produit.
[0027] La surface d'application du premier organe
d'application peut aussi être définie, par exemple, par
un tissé, un non-tissé, un tamis ou un cuir.
[0028] Le premier organe d'application peut compor-
ter plusieurs couches de natures différentes.
[0029] Le logement précité peut être formé de diver-
ses manières.
[0030] La capsule de fermeture peut comporter, par
exemple, au moins un couvercle pouvant prendre une
position de fermeture dans laquelle il ferme le logement
et une position ouverte dans laquelle il permet d'accéder
au logement.
[0031] Ce couvercle peut être relié ou non au reste
de la capsule de fermeture lorsqu'il est dans la position

ouverte. Lorsque le couvercle est relié au reste de la
capsule de fermeture dans la position ouverte, cela peut
être par exemple par le biais d'une charnière film ou
autre. Le couvercle peut comporter ou non une lèvre
d'étanchéité, selon la nature du produit par exemple.
[0032] Comme mentionné plus haut, le logement peut
être défini par une partie amovible de la capsule.
[0033] Cette partie amovible peut comporter un corps
apte à se fixer de manière amovible sur une partie de
base de la capsule et un couvercle mobile par rapport
à ce corps, par exemple relié à celui-ci par une charniè-
re, notamment une charnière film.
[0034] Le couvercle et le corps de la partie amovible
peuvent être configurés de manière à pouvoir fermer de
façon sensiblement étanche le logement.
[0035] La fixation du corps de la partie amovible sur
la partie de base de la capsule peut s'effectuer de diffé-
rentes manières, par exemple par encliquetage, par vis-
sage ou par friction.
[0036] En fonction de l'esthétique recherchée, la par-
tie amovible de la capsule peut être réalisée dans une
matière et/ou avec une couleur différente de celle(s) de
la partie de base de la capsule.
[0037] La capsule de fermeture peut comporter un mi-
roir, par exemple porté par son couvercle.
[0038] La capsule peut comporter au moins une lèvre
d'étanchéité apte à coopérer avec le récipient, de ma-
nière à fermer celui-ci de façon sensiblement étanche.
[0039] Lorsque le logement reçoit un produit, celui-ci
peut être par exemple un produit pulvérulent, compacté
ou non, une crème, un gel, et comporter ou non des
corps solides tels que des paillettes et/ou des pigments,
par exemple de la nacre.
[0040] Les premier et second produits, respective-
ment contenus dans le récipient et dans le logement,
peuvent être complémentaires, c'est-à-dire destinés à
être déposés simultanément ou successivement sur
une même région traitée.
[0041] La couleur du second produit peut être diffé-
rente de celle du premier produit.
[0042] L'un des deux produits peut être un produit de
maquillage ou de soin et l'autre un produit destiné à mo-
difier la couleur et/ou la texture du premier produit, de
manière à adapter sa couleur à une couleur de peau ou
à un maquillage particulier, par exemple.
[0043] Le second produit peut être mis en place dans
le logement en étant par exemple coulé dans celui-ci ou
en étant présent dans une coupelle ou un récipient lui-
même engagé au moins partiellement dans le logement.
[0044] Dans un exemple de mise en oeuvre de l'in-
vention, le logement peut aussi recevoir un deuxième
organe d'application, ce dernier pouvant comporter par
exemple une mousse, floquée ou non, un tissé, un non-
tissé, un pinceau ou une brosse, cette liste n'étant pas
limitative.
[0045] Le récipient peut par exemple comporter une
paroi déformable, à mémoire de forme ou non.
[0046] Le récipient peut aussi ne pas être à volume
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variable, l'alimentation de la surface d'application en
produit s'effectuant par exemple par capillarité et/ou par
gravité, éventuellement en retournant le récipient.
[0047] Le récipient peut également supporter, le cas
échéant, une pompe ou une valve.
[0048] La capsule de fermeture peut comporter au
moins une portion transparente, voire être réalisée en-
tièrement dans une matière transparente. Cela peut
permettre par exemple de connaître la nature et/ou la
couleur du produit contenu dans le logement de la cap-
sule de fermeture même lorsque le logement est fermé.
[0049] La capsule peut être réalisée d'une seule pièce
ou non, en matière plastique par exemple.
[0050] La capsule de fermeture peut comporter plu-
sieurs logements pouvant se superposer.
[0051] La capsule de fermeture peut comporter, par
exemple, un empilement de boîtiers reliés entre eux par
des charnières.
[0052] Ces charnières peuvent être, par exemple, dé-
calées angulairement autour d'un axe d'empilement des
boîtiers.
[0053] L'invention a encore pour objet, selon un autre
de ses aspects, un procédé pour appliquer une compo-
sition, notamment cosmétique ou de soin, par exemple
sur la peau, comportant les étapes suivantes :

- prélever, avec une surface d'application solidaire
d'un récipient contenant un premier produit, un
deuxième produit contenu dans au moins un loge-
ment d'une capsule de fermeture dudit récipient, le
prélèvement s'effectuant alors que la capsule de
fermeture a été séparée du récipient,

- appliquer ce second produit sur un individu.

[0054] L'invention a encore pour objet, selon un autre
de ses aspects, un procédé pour appliquer une compo-
sition, notamment cosmétique ou de soin, par exemple
sur la peau, comportant l'étape suivante :

- prélever un produit contenu dans un logement
d'une capsule de fermeture configurée pour pouvoir
se fixer de manière amovible sur un récipient con-
tenant un produit différent, un organe d'application
étant disposé sur ce récipient, cet organe d'appli-
cation étant présent au moins partiellement à l'inté-
rieur d'un espace intérieur de la capsule lorsque
cette dernière est en place sur le récipient.

[0055] Le prélèvement précité peut s'effectuer sans
traverser l'espace intérieur de la capsule recevant l'or-
gane d'application disposé sur le récipient. Le prélève-
ment peut s'effectuer par exemple au moyen d'un doigt
ou d'un applicateur, alors que la capsule de fermeture
est en place sur le récipient.
[0056] L'invention a encore pour objet, selon un autre
de ses aspects, un procédé pour former un dispositif de
conditionnement et de distribution personnalisé, com-
portant les étapes suivantes :

- fournir un récipient contenant un premier produit,
- opérer une sélection parmi un ensemble de capsu-

les de fermeture ou de parties amovibles de capsu-
les de fermeture contenant chacune un second pro-
duit différent du premier produit et/ou un organe
d'application,

- assembler une capsule de fermeture sélectionnée
avec le récipient ou rapporter une partie amovible
sélectionnée sur une partie de base de la capsule
de fermeture et le cas échéant mettre en place l'en-
semble sur le récipient.

[0057] L'invention pourra être mieux comprise à la
lecture de la description détaillée qui va suivre, d'exem-
ples de mise en oeuvre non limitatifs, et à l'examen du
dessin annexé, sur lequel :

- la figure 1 est une vue en élévation, éclatée et sché-
matique, d'un dispositif de conditionnement et de
distribution conforme à un exemple de mise en
oeuvre de l'invention,

- la figure 2 représente le dispositif de la figure 1,
après assemblage de la capsule de fermeture sur
le récipient,

- la figure 3 est une coupe axiale, schématique, de la
partie de base de la capsule de fermeture du dis-
positif des figures 1 et 2,

- la figure 4 représente isolément et de manière sché-
matique, en perspective, la partie amovible de la
capsule de fermeture du dispositif des figures 1 et 2,

- la figure 5 est une vue analogue à la figure 4 d'une
variante de réalisation de la partie amovible,

- les figures 6 et 7 illustrent deux manières parmi
d'autres d'effectuer le prélèvement du produit con-
tenu dans le logement de la capsule de fermeture,

- les figures 8 et 9 représentent, de manière schéma-
tique, des variantes de réalisation de la capsule de
fermeture, dans lesquelles la capsule de fermeture
comporte une partie amovible,

- les figures 10 à 12 sont des vues schématiques et
partielles de variantes de mise en oeuvre de l'inven-
tion,

- la figure 13 est une vue schématique, éclatée, d'un
dispositif de conditionnement et de distribution réa-
lisé conformément à un autre exemple de mise en
oeuvre de l'invention,

- la figure 14 représente le dispositif de la figure 13
avec la capsule de fermeture en place,

- les figures 15, 16 et 17 représentent des variantes
d'organes d'application, les figures 15 et 16 se rap-
portant à des organes d'application pouvant être
contenus dans le logement de la partie amovible et
la figure 17 à un organe d'application solidaire du
récipient,

- les figures 18 et 19 sont des vues éclatées et sché-
matiques de deux autres exemples de mise en
oeuvre de l'invention,

- les figures 20 et 21 sont des coupes axiales, sché-
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matiques, représentant des variantes de réalisation
d'une capsule de fermeture dépourvue de partie
amovible,

- la figure 22 est une vue schématique, en perspec-
tive, d'un autre exemple de mise en oeuvre de l'in-
vention, dans lequel la capsule de fermeture com-
porte plusieurs logements,

- la figure 23 représente, en vue de dessus, le dispo-
sitif de la figure 22 après ouverture d'un logement,

- les figures 24 et 25 illustrent la possibilité d'accéder
à des logements différents de la capsule de ferme-
ture,

- les figures 26 et 27 sont des vues schématiques,
respectivement en élévation et en vue de dessus
selon XXVII de la figure 26, d'un autre exemple de
dispositif réalisé conformément à l'invention, et la
capsule de fermeture comportant une partie amo-
vible, et

- la figure 28 est une vue analogue à la figure 26, re-
présentant une variante de capsule de fermeture
sans partie amovible.

[0058] On a représenté sur les figures 1 et 2 un dis-
positif 1 comportant un récipient 2 et une capsule de
fermeture 3 pouvant être fixée de manière amovible sur
le récipient 2.
[0059] Dans l'exemple considéré, un organe d'appli-
cation 4 est fixé sur le récipient 2, de manière à être
alimenté par un produit P1 contenu dans un logement
ménagé à l'intérieur de celui-ci, de telle sorte que ce pro-
duit P1 puisse être présent au niveau de la surface ex-
térieure de l'organe d'application 4, définissant une sur-
face d'application 4a. La capsule de fermeture 3 ferme
le logement du récipient contenant le produit P1.
[0060] Le récipient 2 peut présenter par exemple une
paroi déformable, éventuellement à mémoire de forme,
permettant de diminuer son volume intérieur afin de pro-
voquer le passage du produit vers la surface d'applica-
tion 4a.
[0061] L'organe d'application 4 peut comporter, par
exemple, un bloc d'une mousse à cellules ouvertes ou
un fritté. D'autres organes d'application peuvent encore
être utilisés sans que l'on sorte du cadre de la présente
invention, comme on le verra plus loin.
[0062] La capsule de fermeture 3 comporte une partie
de base 6 et une partie amovible 7, pouvant encore être
appelée « satellite ».
[0063] On a représenté isolément sur la figure 3, en
coupe axiale, la partie de base 6.
[0064] On voit que celle-ci comporte une première ju-
pe 8, tubulaire d'axe X, configurée pour se visser sur un
filetage 9 du récipient 2, et une lèvre annulaire d'étan-
chéité 10, coaxiale, configurée pour s'appliquer de ma-
nière étanche sur une surface du col 11 du récipient 2,
de manière à fermer le logement contenant le produit
P1.
[0065] La partie de base 6 comporte une paroi trans-
versale 14, sur laquelle se raccordent la jupe 8 et la lèvre

d'étanchéité 10.
[0066] Une deuxième jupe 12 prolonge, au-dessus de
la paroi transversale 14, la première jupe 8, pour per-
mettre la fixation de la partie amovible 7 sur la partie de
base 6.
[0067] Dans l'exemple considéré, cette deuxième ju-
pe 12 est filetée intérieurement, de manière à coopérer
avec un filetage correspondant 13 réalisé sur la partie
amovible 7.
[0068] Dans l'exemple décrit, la partie amovible est
une pièce mâle coopérant avec la deuxième jupe 12 qui
constitue une partie femelle. Une telle configuration
peut permettre d'assurer à la partie amovible une capa-
cité plus importante.
[0069] Cependant, on ne sort pas du cadre de la pré-
sente invention lorsque la partie amovible constitue une
partie femelle apte à coopérer avec une partie mâle de
la partie de base.
[0070] La première jupe 8 définit, avec la paroi trans-
versale 14, un espace intérieur 16 dans lequel peut pé-
nétrer au moins partiellement le récipient 2, et en parti-
culier l'organe d'application 4, lors de l'assemblage du
récipient avec la capsule de fermeture 3.
[0071] On a représenté isolément à la figure 4 la partie
amovible 7, après séparation de la partie de base 6.
[0072] Dans l'exemple considéré, la partie amovible
7 comporte d'une part un corps 18 définissant un loge-
ment 17 et d'autre part un couvercle 19.
[0073] Le logement 17 contient, dans l'exemple con-
sidéré, un produit P2, différent du produit P1.
[0074] Le couvercle 19 peut comporter une lèvre an-
nulaire d'étanchéité 20, destinée à venir s'appliquer sur
la surface intérieure du corps 18 lorsque le couvercle
19 est fermé, et éventuellement un miroir 21.
[0075] Le couvercle 19 est relié au corps 18, dans
l'exemple considéré, par une charnière 24 qui peut être,
par exemple, une charnière film.
[0076] Bien entendu, la charnière 24 pourrait être réa-
lisée autrement que sous la forme d'une charnière film.
[0077] Dans la variante de réalisation représentée à
la figure 5, le produit P2 est contenu dans une coupelle
23 disposée à l'intérieur du corps 18.
[0078] Le premier produit P1 peut être par exemple
un fond de teint liquide et le produit P2 une composition
comportant des paillettes ou des pigments tels que de
la nacre, qui ne pourrait pas atteindre aisément la sur-
face d'application 4a si elle était contenue dans le réci-
pient 2 et devait traverser l'organe d'application 4.
[0079] Pour utiliser le dispositif 1, l'utilisateur peut dé-
visser la capsule de fermeture 3 et venir prélever, avec
la surface d'application 4a, du produit P2 dans le loge-
ment 17 à l'intérieur du corps 18, après ouverture du
couvercle 19, comme illustré à la figure 6.
[0080] L'utilisateur peut aisément charger à souhait
l'organe d'application 4 avec le produit P2, afin d'obtenir
le résultat de maquillage souhaité.
[0081] Le dispositif 1 convient tout particulièrement à
l'application de deux produits complémentaires P1 et P2
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pouvant être utilisés simultanément ou successive-
ment, dans des proportions variables.
[0082] Le produit P2 peut notamment être un produit
coloré et l'on peut venir en prélever avec l'organe d'ap-
plication 4 juste la quantité nécessaire pour obtenir la
nuance de couleur désirée.
[0083] Lorsque le produit P2 est un produit dont la
consistance lui permet de ne pas pénétrer en profon-
deur dans l'organe d'application 4, le produit P2 prélevé
par l'organe d'application 4 peut être facilement éliminé,
par exemple par lavage ou par contact avec la peau ou
avec un organe de nettoyage, ce qui présente un avan-
tage lorsqu'un même organe d'application 4 est destiné
à être utilisé successivement avec des produits P2 ayant
des couleurs différentes.
[0084] Dans une variante de mise en oeuvre de l'in-
vention, le produit P2 n'est pas prélevé au moyen de
l'organe d'application 4 mais avec un autre organe d'ap-
plication ou avec un doigt, comme illustré à la figure 7.
Le prélèvement au moyen d'un autre organe d'applica-
tion ou d'un doigt peut permettre d'éviter de déposer sur
l'organe d'application 4 du produit P2.
[0085] La capsule de fermeture 3 peut comporter une
partie de base 6 et une partie amovible 7 qui peuvent
être assemblées autrement que par vissage.
[0086] A titre d'exemple, on a représenté sur la figure
8 une variante de réalisation dans laquelle la partie de
base 6 et la partie amovible 7 comportent des reliefs 26
et 27 configurés pour coopérer par encliquetage. La par-
tie amovible 7 comporte par exemple une gorge 27 cir-
culaire et la partie de base 6 un bourrelet correspondant
26. Les parties de base 6 et amovible 7 pourraient en-
core coopérer par friction.
[0087] On peut, sans sortir du cadre de la présente
invention, modifier la forme de la partie amovible 7 et
notamment réaliser celle-ci avec un couvercle 19 sépa-
rable du corps 18, par exemple un couvercle 19 confi-
guré pour se visser sur un filetage 30 du corps 18, com-
me illustré à la figure 9.
[0088] Le récipient 2 peut aussi, sans que l'on sorte
du cadre de la présente invention, comporter par exem-
ple une enceinte pressurisée 31, comme illustré à la fi-
gure 10, la surface d'application 4a étant par exemple
alimentée avec du produit contenu dans l'enceinte 31
au moyen d'une valve 32. Cette dernière peut être ac-
tionnée, par exemple, par le déplacement, relativement
à l'enceinte 31, d'un support 33 sur lequel est fixé l'or-
gane d'application 4. La capsule de fermeture 3 peut
alors être configurée pour se fixer de manière amovible,
par exemple par encliquetage, sur ce support 33. En va-
riante, une pompe pourrait être utilisée.
[0089] On ne sort pas du cadre de la présente inven-
tion lorsque la surface d'application 4a n'est pas solidai-
re du récipient 2, mais l'est par exemple de la capsule
de fermeture 3, comme on l'a illustré à la figure 11.
[0090] Dans cet exemple de réalisation, la surface
d'application 4a est définie par les poils 4 d'un pinceau
servant à l'application d'un vernis à ongles, ces poils

étant supportés par une tige 50.
[0091] La capsule de fermeture 3 comporte une partie
de base 6 configurée de manière à pouvoir se visser sur
le récipient 2 et comprend une partie amovible 7 com-
portant un logement 17.
[0092] La partie amovible 7 est fixée par exemple par
encliquetage sur la partie de base 6, sur laquelle se rac-
corde la tige 50.
[0093] Le logement 17 contient un produit P2 et peut
être fermé par un couvercle 19, celui-ci étant par exem-
ple relié par une charnière film 24 au reste de la partie
amovible.
[0094] On ne sort pas du cadre de la présente inven-
tion lorsque le premier produit P1 se présente sous la
forme d'un bloc relativement solide. La surface d'appli-
cation 4a peut dans ce cas être définie par une partie
de la surface extérieure de ce bloc de produit.
[0095] A titre d'exemple, on a représenté à la figure
12 en position sortie un bâtonnet de rouge à lèvres dé-
finissant une surface d'application 4a et porté par un ré-
cipient 2 constitué par un mécanisme d'étui de rouge à
lèvres.
[0096] Le récipient peut être fermé par une capsule 3
qui comporte une partie amovible 7 et une partie de ba-
se 6.
[0097] Le logement 17 peut contenir, dans une varian-
te de mise en oeuvre de l'invention, non pas un produit
mais un deuxième organe d'application, éventuellement
chargé avec un produit différent de celui contenu dans
le récipient 2.
[0098] Dans l'exemple des figures 13 et 14, la partie
amovible 7 comporte un organe d'application 40, com-
prenant par exemple une brosse, et pouvant être fixé
de manière permanente ou non sur la partie amovible 7.
[0099] On voit sur ces figures que le couvercle 19 peut
être configuré de manière à épouser la forme extérieure
de l'organe d'application 40.
[0100] On voit également que le récipient 2 peut com-
porter, par exemple, un tube dont l'extrémité inférieure
41 est thermosoudée.
[0101] Le deuxième organe d'application 40 peut être
utilisé pour appliquer le produit contenu dans le récipient
2, afin par exemple d'effectuer une finition, suite à l'uti-
lisation ou non au préalable du premier organe d'appli-
cation 4.
[0102] L'organe d'application 40 peut également avoir
été chargé avec un deuxième produit et l'organe d'ap-
plication 4 peut être amené au contact de l'organe d'ap-
plication 40 pour se charger avec le produit présent sur
l'organe d'application 40.
[0103] Bien entendu, différents organes d'application
40 peuvent être utilisés sans que l'on sorte du cadre de
la présente invention.
[0104] On peut par exemple utiliser, comme illustré à
la figure 15, un organe d'application 40 qui n'est pas fixé
de manière permanente sur la partie amovible 7 et qui
peut être retiré pendant l'application ou retiré pour être
remplacé.
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[0105] L'organe d'application 40 peut comporter une
mousse, comme c'est le cas dans l'exemple de la figure
15.
[0106] L'organe d'application 40 peut comporter, le
cas échéant, un flocage 42, comme illustré à la figure
16.
[0107] L'organe d'application 4 peut présenter des
formes et natures diverses. A titre d'illustration, on a re-
présenté à la figure 17 un organe d'application 4 fixé
dans le col 11 du récipient 2 et comportant une peau 74
qui peut être imperméable et qui peut recouvrir un bloc
75 d'un matériau compressible, par exemple une mous-
se. Cette peau est traversée par un orifice 76 permettant
le passage du produit.
[0108] La capsule de fermeture peut comporter soit
un produit soit un organe d'application.
[0109] Il peut néanmoins en être autrement, et la cap-
sule de fermeture peut comporter à la fois au moins un
produit différent du produit contenu dans le récipient 2
et au moins un organe d'application supplémentaire.
[0110] On en a donné des illustrations aux figures 18
et 19.
[0111] On voit sur la figure 18 que la partie amovible
7 de la capsule de fermeture peut comporter un organe
d'application 40 qui peut être solidaire d'un récipient 43
contenant un produit différent de celui contenu dans le
récipient 2. Ce récipient 43 peut être configuré pour se
fixer sur la partie de base de la capsule de fermeture,
par exemple ayant un fond configuré pour pouvoir être
encliqueté sur celle-ci. Un couvercle de fermeture 19
peut être prévu pour se fixer par vissage, par exemple,
sur le récipient 43.
[0112] Ce dernier peut être similaire ou non au réci-
pient 2.
[0113] On voit sur la figure 18 que la partie de base 6
peut comporter un logement 17 qui peut contenir un pro-
duit P2, ce logement étant fermé lorsque le récipient 43
est fixé sur la partie de base 6.
[0114] On ne sort pas du cadre de la présente inven-
tion lorsque la capsule de fermeture 3 comporte plus
d'un organe d'application.
[0115] A titre d'exemple, on a représenté à la figure
19 un dispositif comportant un récipient 2 apte à être
fermé par une capsule 3 comportant une partie de base
6 et un logement pouvant être fermé par un couvercle
19, ce dernier pouvant être par exemple relié par une
charnière film à la partie de base 6. Ce logement peut
recevoir un produit ou un organe d'application. Le cou-
vercle 19 peut être configuré pour permettre la fixation
d'un deuxième récipient 63 comportant des moyens de
fixation 60.
[0116] Le récipient 63 comporte, par exemple, un or-
gane d'application 64 et une capsule de fermeture qui
peut comporter, à l'instar de l'exemple décrit en référen-
ce à la figure 13, une partie de base 66 et une partie
amovible 67, laquelle peut loger un organe d'applica-
tion.
[0117] On ne sort pas du cadre de la présente inven-

tion lorsque la capsule de fermeture 3 ne comporte pas
de partie amovible, comme cela va maintenant être dé-
crit en référence à la figure 20.
[0118] On voit sur cette figure que le logement 17 peut
être défini par une paroi annulaire 44, prolongeant la
première jupe 8, et par la paroi transversale 14.
[0119] Le logement 17 peut être fermé par un couver-
cle 19, à l'instar du mode de réalisation des figures 1 et
2, par exemple.
[0120] Dans l'exemple de la figure 20, l'espace inté-
rieur 16 et le logement 17 sont non communicants, de
sorte que lorsque la capsule de fermeture 3 n'est pas
en place sur le récipient 2 et que le couvercle 19 est
dans sa position de fermeture, le logement 17 est fermé
de manière sensiblement étanche et le produit P2 con-
tenu à l'intérieur peut se conserver dans de bonnes con-
ditions.
[0121] Notamment lorsque le produit P2 ne contient
pas de solvant volatil, une communication peut être réa-
lisée entre l'espace intérieur 16 et le logement 17, com-
me illustré à la figure 21, grâce à au moins un orifice 45
traversant la paroi transversale 14, par exemple. On voit
également sur la figure 21 que le produit P2 peut être
contenu, notamment dans ce cas, dans une coupelle
23.
[0122] On ne sort pas du cadre de la présente inven-
tion lorsque la capsule de fermeture 3 comporte plu-
sieurs logements 17 aptes à contenir chacun un organe
d'application ou un produit.
[0123] A titre d'exemple, on a représenté aux figures
22 à 25 un dispositif de conditionnement et de distribu-
tion comportant un récipient 2 contenant un premier pro-
duit P1 et une capsule de fermeture 3 comportant une
partie de base 6 pouvant se fixer sur le récipient 2 pour
le fermer et une partie amovible 7 comportant une plu-
ralité de logements 17 pouvant se superposer.
[0124] Chaque logement 17 est formé par un boîtier
77 en forme de coupelle.
[0125] A l'exception du boîtier 77 qui est fixé sur la
partie de base 6, les autres boîtiers 77 sont fixés sur le
couvercle de fermeture du boîtier immédiatement infé-
rieur ou sont configurés pour servir de couvercle au boî-
tier immédiatement inférieur.
[0126] Dans le cas où un boîtier est configuré pour
former le couvercle du boîtier immédiatement précé-
dent, la paroi de fond du boîtier peut comporter sur sa
face inférieure, une lèvre d'étanchéité 20 qui peut être
configurée pour s'ajuster de manière étanche sur le boî-
tier immédiatement inférieur.
[0127] Chaque lèvre 20 peut comporter en outre un
bourrelet 20a formant saillie sur sa surface radialement
la plus extérieure, destiné à s'encliqueter dans une gor-
ge correspondante réalisée sur le boîtier immédiate-
ment inférieur.
[0128] Dans le cas où un boîtier 77 sert de couvercle
pour le boîtier immédiatement inférieur, les deux boîtiers
peuvent être reliés entre eux par une charnière, par
exemple une charnière film 24.
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[0129] Dans le cas où chaque boîtier 77 comporte son
propre couvercle, et qu'à l'exception du boîtier 77 le plus
éloigné du récipient 2, le boîtier immédiatement supé-
rieur est fixé sur ce couvercle, chaque couvercle peut
être relié au boîtier correspondant par une charnière 24,
par exemple une charnière film.
[0130] Chaque boîtier peut comporter également,
comme on le voit sur les figures, un onglet 78, diamé-
tralement opposé à la charnière 24, et facilitant l'ouver-
ture du logement correspondant.
[0131] On voit dans l'exemple représenté que les
charnières 24 peuvent ne pas se superposer lorsque le
dispositif est observé en vue de dessus mais être déca-
lées angulairement autour de l'axe d'empilement des
boîtiers 77.
[0132] Les logements 17 peuvent contenir différents
produits, par exemple des produits ayant des colora-
tions différentes.
[0133] L'utilisateur peut ouvrir la colonne constituée
par l'empilement des boîtiers 77 au niveau correspon-
dant au produit choisi.
[0134] Dans l'exemple de la figure 24, l'utilisateur a
ouvert la colonne pour accéder au premier boîtier en
partant du bas, tandis que dans l'exemple de la figure
25, on voit que l'utilisateur a choisi d'accéder au second
boîtier en partant du bas.
[0135] La présence des charnières 24 entre les boî-
tiers permet d'éviter d'avoir à poser une pièce lors de
l'utilisation et permet de manipuler la capsule de ferme-
ture d'une seule main.
[0136] La capsule de fermeture 3 à plusieurs boîtiers
77 peut être associée à différents types de récipients,
par exemple un tube 2 dont l'extrémité inférieure a été
thermosoudée, comme illustré à la figure 26.
[0137] Dans l'exemple de cette figure, la capsule de
fermeture 3 comporte une partie de base 6 et trois boî-
tiers 77 reliés entre eux par des charnières 24 décalées
angulairement autour de l'axe d'empilement.
[0138] Les charnières utilisées peuvent, comme illus-
tré, comporter deux pattes de liaison 24a, 24c et une
patte élastique 24b située entre les deux pattes de
liaison, cette patte élastique 24b étant configurée pour
se déformer élastiquement à l'ouverture de la charnière
de manière à passer par un état de contrainte maximale
avant d'atteindre le degré d'ouverture maximale, ce qui
permet de contribuer au maintien de la charnière en po-
sition ouverte avec un angle d'ouverture suffisant pour
accéder facilement au contenu du logement correspon-
dant.
[0139] Des paires d'onglets 79, destinés à faciliter
l'ouverture des boîtiers, peuvent être réalisées comme
dans l'exemple illustré.
[0140] Chaque paire d'onglets peut comporter un on-
glet 79a solidaire du corps d'un boîtier 77 et un onglet
79b solidaire du corps du boîtier immédiatement supé-
rieur, ou d'un couvercle pour ce qui est du dernier boîtier
77.
[0141] Chaque onglet 79b peut être réalisé par une

extension d'un couvercle articulé sur un boîtier. A l'ex-
ception du premier boîtier en partant du bas, tous les
boîtiers 77 peuvent être fixés, par exemple par collage
ou par soudure, sur la face supérieure du couvercle as-
socié au boîtier immédiatement inférieur.
[0142] Dans les exemples des figures 22 à 27, le boî-
tier 77 adjacent à la partie de base 6 est fixé de manière
amovible sur celle-ci.
[0143] On ne sort pas du cadre de la présente inven-
tion lorsque le corps du premier boîtier en partant du
bas est formé d'une seule pièce avec la partie de base
6 et n'est pas relié de manière amovible à celle-ci, com-
me on peut le voir sur la figure 28.
[0144] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée aux
exemples de réalisation qui viennent d'être décrits.
[0145] On peut notamment prévoir, pour un même ré-
cipient 2, plusieurs capsules de fermeture 3 différentes,
contenant par exemple des produits différents et/ou des
organes d'application différents, l'utilisateur étant libre
d'associer au récipient une capsule de fermeture de son
choix, en fonction par exemple du résultat de maquillage
recherché.
[0146] On peut également associer, à une même par-
tie de base 6, une partie amovible 7 choisie parmi plu-
sieurs, l'utilisateur effectuant une sélection parmi ces
parties amovibles 7 en fonction du produit ou de l'appli-
cateur qu'il souhaite utiliser.
[0147] Dans toute la description, y compris les reven-
dications, l'expression « comportant un » doit être com-
prise comme étant synonyme de « comportant au moins
un », sauf si le contraire est spécifié.
[0148] Les caractéristiques des différents modes de
réalisations peuvent être combinées entre elles.

Revendications

1. Dispositif (1) de conditionnement et de distribution,
comportant

- un récipient (2) contenant un premier produit
(P1),

- une surface d'application (4a) solidaire du réci-
pient (2) pendant l'application du premier pro-
duit,

- une capsule de fermeture (3) du récipient con-
tenant le premier produit, configurée pour se
fixer de manière amovible sur le récipient (2),
cette capsule de fermeture comportant

- des moyens de fixation pour permettre la fixa-
tion de la capsule de fermeture (3) sur le réci-
pient,

- au moins un logement (17) contenant un
deuxième produit (P2), ce logement (17) pou-
vant s'ouvrir d'un côté de la capsule opposé aux
moyens de fixation pour permettre le prélève-
ment du deuxième produit (P2) présent dans le
logement.
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2. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que ledit au moins un logement
(17) est défini par une partie amovible (7) de la cap-
sule.

3. Dispositif (1) de conditionnement et de distribution,
comportant

- un récipient (2) contenant un premier produit
(P1),

- une capsule de fermeture (3) configurée pour
se fixer de manière amovible sur le récipient
(2),

- une surface d'application (4a) apte à être con-
tenue dans l'ensemble formé par le récipient et
la capsule de fermeture lorsque le récipient est
fermé par la capsule de fermeture,

- au moins un logement (17) défini par une partie
amovible (7) de la capsule, cette partie amovi-
ble (7) pouvant se fixer sur une partie de base
(6) de la capsule, la capsule de fermeture étant
configurée pour permettre l'ouverture du loge-
ment indépendamment de la fixation de la par-
tie amovible (7) sur la partie de base (6), le lo-
gement étant apte à contenir au moins partiel-
lement un organe d'application (40) et/ou un
deuxième produit (P2).

4. Dispositif selon l'une des revendications 2 ou 3, ca-
ractérisé par le fait que la partie amovible (7) com-
porte au moins un produit et au moins un organe
d'application.

5. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 2 à 4, caractérisé par le fait que la partie
amovible (7) de la capsule est réalisée dans une
matière et/ou avec une couleur différente de celle
(s) de la partie de base (6).

6. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 2 à 5, caractérisé par le fait que la partie
amovible (7) comporte au moins un corps (18 ; 77)
et un couvercle (19) mobile par rapport au corps.

7. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que le couvercle (19) et le corps
(18) sont configurés de manière à pouvoir fermer
de façon sensiblement étanche ledit au moins un
logement (17).

8. Dispositif selon l'une des revendications 6 ou 7, ca-
ractérisé par le fait que la fixation du corps (18)
de la partie amovible sur la partie de base (6) de la
capsule s'effectue par encliquetage, par vissage ou
par friction.

9. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le

premier produit (P1) est un produit cosmétique ou
de soin.

10. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
premier produit (P1) se présente sous la forme d'un
bloc solide.

11. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que la surface d'application (4a)
est constituée par au moins une partie de la surface
dudit bloc.

12. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 10, caractérisé par le fait que la surface
d'application (4a) est définie par un premier organe
d'application (4).

13. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que le premier organe d'applica-
tion (4) s'engage au moins partiellement dans un
espace intérieur (16) de la capsule de fermeture (3)
lorsque celle-ci ferme le récipient (2).

14. Dispositif selon l'une des revendications 12 ou 13,
caractérisé par le fait que le premier organe d'ap-
plication (4) comporte un matériau non poreux.

15. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que le premier organe d'applica-
tion est traversé par au moins un orifice (76) per-
mettant le passage du premier produit (P1).

16. Dispositif selon l'une des revendications 12 et 13,
caractérisé par le fait le premier organe d'applica-
tion (4) est poreux.

17. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que le premier organe d'applica-
tion (4) comporte une mousse.

18. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 12 à 17, caractérisé par le fait que le premier
organe d'application (4) comporte un matériau com-
pressible.

19. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 12 à 18, caractérisé par le fait que le premier
organe d'application comporte, extérieurement,
une peau (74) réalisée dans un matériau imperméa-
ble, cette peau étant traversée par au moins un ori-
fice (76) permettant le passage du premier produit
(P1).

20. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 12 à 18, caractérisé par le fait que la surface
d'application (4a) est définie par un tissé, un non-
tissé, un tamis ou un cuir.
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21. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 12 à 19, caractérisé par le fait que le premier
organe d'application (4) comporte plusieurs cou-
ches (74, 75) de natures différentes.

22. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
capsule de fermeture (3) comporte au moins un
couvercle (19) pouvant prendre une position de fer-
meture dans laquelle il ferme ledit au moins un lo-
gement (17) et une position ouverte dans laquelle
il permet d'accéder au logement (17).

23. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que le couvercle (19) est relié au
reste de la capsule de fermeture, lorsqu'il est dans
la position ouverte, par une charnière (24).

24. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
capsule de fermeture comporte plusieurs loge-
ments pouvant se superposer.

25. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
capsule de fermeture (3) comporte un empilement
de boîtiers (77) reliés entre eux par des charnières.

26. Dispositif selon la revendication 25, caractérisé
par le fait que les charnières sont décalées angu-
lairement autour d'un axe d'empilement des boî-
tiers.

27. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
capsule (3) est configurée pour se fixer par vissage,
encliquetage ou friction sur le récipient (2).

28. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
capsule de fermeture (3) est configurée pour per-
mettre une fermeture étanche d'un logement con-
tenant le premier produit P1.

29. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
capsule de fermeture (3) est agencée pour isoler de
l'extérieur la surface d'application (4a) lorsque la
capsule est en place sur le récipient (2).

30. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que la capsule (3) est réalisée d'une seule
pièce en matière plastique.

31. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que ledit
au moins un logement (17) contient un deuxième
produit (P2), complémentaire au premier.

32. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
capsule de fermeture (3) comporte un miroir (21).

33. Procédé pour appliquer une composition, notam-
ment cosmétique ou de soin comportant les étapes
suivantes :

- prélever, avec une surface d'application (4a)
solidaire d'un récipient (2) contenant un pre-
mier produit (P1), un deuxième produit (P2)
contenu dans au moins un logement (17) d'une
capsule (3) de fermeture dudit récipient, le pré-
lèvement s'effectuant alors que la capsule (3)
a été séparée du récipient,

- appliquer ce second produit (P2) sur un indivi-
du.

34. Procédé pour former un dispositif de conditionne-
ment et de distribution personnalisé, comportant les
étapes suivantes :

- fournir un récipient (2) contenant un premier
produit (P1),

- opérer une sélection parmi un ensemble de
capsules de fermeture (3) du récipient conte-
nant le premier produit ou de parties amovibles
(7) de capsules de fermeture du récipient con-
tenant le premier produit, contenant chacune
un second produit (P2) différent du premier pro-
duit (P1) et/ou un organe d'application (40),

- assembler une capsule de fermeture (3) sélec-
tionnée avec le récipient (2) ou rapporter une
partie amovible (7) sélectionnée sur une partie
de base (6) de la capsule de fermeture.
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